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ARTICLE 2 TER

I. – À l’alinéa 3, après le mot :

« addictions »,

insérer les mots :

« , la consommation ou l’inhalation de produits dangereux ».

II. – En conséquence, au même alinéa 3, après le mot :

« risques »,

insérer le mot :

« respectifs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les campagnes d’information sur le risque des drogues pour la santé des adolescents et des adultes 
ne doivent pas s’arrêter aux seules informations sur l’addiction. 

En effet, il est essentiel d’alerter sur les risques de la consommation ou de l’inhalation de produits 
dangereux, tels que le protoxyde d’azote. 

Tel est l’objet de cet amendement.


